
   
 
Mémoire au Comité permanent de la santé de la Chambre des communes au sujet 

de son étude sur « l’épidémie d’opioïdes et la crise liée aux drogues toxiques » 
 

Janvier 2024 
 

 
I. Introduction 
 

Le réseau juridique VIH défend les droits des personnes vivant avec le VIH ou le sida et 
d’autres populations touchées de façon disproportionnée par le VIH, les lois et politiques 
punitives et la criminalisation, au Canada et à l’étranger. Depuis trois décennies, nous 
préconisons une politique sur les drogues fondée sur des données probantes, les droits de la 
personne et la santé publique. Le Centre on Drug Policy Evaluation (centre d’évaluation des 
politiques sur les drogues) travaille en collaboration avec les gouvernements, les communautés 
concernées et la société civile en vue d’améliorer la santé et la sécurité des communautés en 
menant des recherches et des mesures de sensibilisation sur les réponses stratégiques 
efficaces et fondées sur des données probantes en matière de consommation de substances. 
Nous sommes reconnaissants de l’occasion qui nous est donnée de présenter ce mémoire 
conjoint détaillant les principaux déterminants juridiques de la santé qui ont stimulé la crise des 
drogues toxiques. 
 
 

II. Criminalisation et crise d’empoisonnement par les drogues au Canada 
 

L’approche du Canada en matière de drogues, axée principalement sur l’interdiction plutôt que 
sur la prévention, la réduction des préjudices et le soutien aux personnes qui les consomment, 
a causé des préjudices catastrophiques, a alimenté la stigmatisation mortelle, le racisme, les 
épidémies de maladies et de décès évitables, ainsi que les violations généralisées et flagrantes 
des droits de la personne. La criminalisation des drogues pousse les gens à les consommer 
dans l’isolement, compromet leur capacité à prendre des mesures de sécurité vitales et les 
dissuade d’accéder aux soins de santé essentiels et aux services de réduction des préjudicesi. 
La recherche a montré que les contacts fréquents de la police avec les personnes qui 
consomment des drogues viennent contribuer à leur « environnement à risque pour la santé par 
des mécanismes tels que la confiscation de seringues et de naloxone, et le harcèlement 
physique et verbal » qui peuvent conduire au partage de seringues, aux injections précipitées et 
à l’isolement pendant la consommation de droguesii. En outre, des études ont montré comment 
les rencontres avec la police constituent des obstacles à l’accès aux services de santé, 
notamment à la thérapie par agonistes opioïdes, au traitement du VIH et aux programmes 
d’échange d’aiguilles et de seringuesiii. Les communautés noires, racisées et immigrantes ont 
également décrit comment la surveillance policière excessive et la criminalisation affectent leur 
capacité à accéder aux services publics tels que les soins de santé et les services de 
consommation superviséeiv. Ces préjudices sont exacerbés par une crise d’itinérance et des 
réactions qui comprennent le déplacement involontaire par la police ou d’autres forces de 
l’ordre des personnes sans-abri. Comme l’a conclu une étude américaine de 2023, sur une 
période de 10 ans, on estime que les déclassements « aggravent les surdoses et les 
hospitalisations, diminuent les instaurations de médicaments pour le trouble lié à l’utilisation des 
opioïdes et sont attribuables aux décès chez les personnes sans abri qui s’injectent des 
droguesv ».  
 

http://www.hivlegalnetwork.ca/
https://cdpe.org/
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La politique de longue date du Canada en matière de criminalisation des drogues a également 
entraîné une offre de drogues non réglementée qui devient de plus en plus puissante et 
imprévisible d’une année à l’autre. L’émergence d’opioïdes très puissants peut se comprendre 
par la « loi d’airain de la prohibition », qui stipule que, plus la répression s’intensifie, plus la 
puissance des substances interdites augmentevi. Selon une étude réalisée en 2023, les saisies 
de drogues par la police augmentent les décès par surdose au lieu de les prévenir, car elles 
obligent les gens à se procurer un autre produit sans connaître sa puissance ni la tolérance qui 
en découlevii. En outre, l’effet de déplacement/remplacement observéviii indique que le 
calendrier de substances est régulièrement suivi par l’émergence de nouvelles substances dont 
la consommation est souvent plus nocive. L’interdiction de drogue a donc contribué à un 
approvisionnement en drogues contaminées qui a entraîné 40 642 décès liés à la toxicité aux 
opioïdes entre janvier 2016 et juin 2023ix.  
 
Les répercussions de l’interdiction de drogues vont au-delà des effets immédiats sur la santé. 
Entre 2019 et 2021, les services de police au Canada ont fait près de 200 000 arrestations pour 
des infractions liées à la drogue; dont près de la moitié pour possession simple de droguesx. 
Non seulement l’interdiction des drogues alimente la stigmatisation et la discrimination à l’égard 
des personnes qui en consomment, mais les casiers judiciaires limitent les possibilités d’emploi 
et de logement, influent sur la garde des enfants et restreignent les déplacements. Le cadre de 
contrôle des drogues du Canada est également ancré dans le racisme et le colonialisme, et 
renforce ceux-ci, et a contribué au profilage racial et à l’arrestation, aux poursuites et à 
l’incarcération disproportionnées des personnes noires et autochtones au Canada pour des 
infractions liées aux drogues : 
 

• Une étude de 2019 portant sur des cas survenus entre 2007 et 2013 a permis de 
constater que les jeunes Noirs accusés de possession de cannabis en Ontario étaient 
plus susceptibles d’être accusés et moins susceptibles de recevoir un avertissement que 
les jeunes Blancs et les jeunes d’autres origines racialesxi.  
 

• Un rapport de 2020 a révélé que les Noirs et les Autochtones sont nettement 
surreprésentés dans les statistiques sur les accusations de drogues présentées par les 
services de police de Vancouver. Alors qu’ils ne représentent que 1 % de la population 
de la ville, les Noirs ont été à l’origine de 6,4 % des accusations de trafic et de 
possession de drogues à Vancouver depuis 2014; les Autochtones ont été à l’origine de 
près de 18 % des accusations de trafic et de possession de drogues, alors qu’ils ne 
représentent que 2,2 % de la population de la villexii.  
 

• Une étude réalisée en 2020 a révélé que les Noirs et les Autochtones continuent d’être 
surreprésentés dans les statistiques sur les arrestations pour possession de cannabis 
au Canadaxiii. 

 
• Une étude menée en 2020 par la Commission ontarienne des droits de la personne a 

révélé qu’entre 2013 et 2017, la proportion de Noirs de Toronto susceptibles d’être 
accusés de possession de cannabis était 4,3 fois plus élevée que leur représentation 
dans la population générale ne le laissait prévoirxiv. 
 

• Un rapport de 2022 a analysé les données relatives aux arrestations pour possession 
simple de drogues autres que le cannabis faites par les services de police du Canada. 
Les données de 2015 à 2021 indiquent que la proportion de Noirs susceptibles d’être 
arrêtés pour possession de drogues à Ottawa était près de trois fois plus élevée que leur 

https://journals.sagepub.com/doi/10.1177/2153368719889093
https://vancouversun.com/news/local-news/racial-disparity-in-vancouver-drug-charges-data-shows
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0955395920302760
https://www.ohrc.on.ca/fr/codp-m%C3%A9moire-%C3%A0-l%E2%80%99intention-de-la-commission-de-services-policiers-de-toronto-concernant-son-rapport
https://www.vice.com/en/article/akvpe4/race-drug-arrests-canada
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représentation dans la population ne le laissait prévoir. Cette proportion était près de 
quatre fois plus élevée à Toronto et environ 6,6 fois plus élevée à Vancouver. La 
proportion d’Autochtones susceptibles d’être arrêtés pour possession de drogues à 
Regina était près de six fois plus élevée que leur représentation dans la population ne le 
laissait prévoir. Elle était cinq fois plus élevée à Saskatoon et près de huit fois plus 
élevée à Vancouverxv. 

 
 
III. Répondre à la crise d’empoisonnement par les drogues au Canada 
 

Le Canada a soutenu une poignée de programmes à durée limitée visant à fournir un 
approvisionnement plus sécuritaire en drogues de qualité pharmaceutique, dont la qualité 
et la quantité sont connues, aux personnes qui en consomment, en mettant l’accent sur celles 
qui n’ont pas eu de succès avec les traitements traditionnels et qui sont exposées à un risque 
élevé de surdosexvi. De plus en plus d’éléments indiquent que les programmes 
d’approvisionnement plus sécuritaires réduisent la consommation de drogues provenant d’une 
offre non réglementée ainsi que le risque de décès et de surdose, augmentent l’engagement et 
la persévérance dans les programmes et les soins, améliorent la santé physique et mentale, 
ainsi que le bien-être et la stabilité sociale, et constituent une option essentielle dans le 
continuum de soins pour les personnes qui consomment des droguesxvii. Pourtant, une 
capacitéxviii très limitée ainsi que des obstacles à l’entréexix laissent la grande majorité des 
personnes qui consomment des drogues dépendre d’une offre non réglementée, ce qui entraîne 
une perte de vie alarmante attribuable aux décès par surdose. Comme l’a recommandé le 
Groupe de travail sur l’amélioration de l’approvisionnement sécuritaire de la Société civile 
canadienne, une « variété accrue de modèles [d’approvisionnement sécuritaire] est nécessaire 
pour permettre des approches culturellement appropriées de l’approvisionnement sécuritaire qui 
abordent les problèmes de racisme et d’exclusions basées sur la population en matière d’accès 
aux drogues et d’approvisionnementxx. » Il s’agit notamment de modèles de clubs de 
compassion tels que celui adopté par le Drug User Liberation Front, dont il a été démontré qu’il 
réduisait les surdoses et les hospitalisations parmi les participants, et entraînait moins 
d’interactions négatives avec la policexxi. De plus, le Canada n’a pas encore élargi l’accès à une 
offre réglementée en s’engageant dans la légalisation et la réglementation des substances 
contrôlées dans le cadre d’une approche de santé publique de la politique en matière de 
drogues, malgré les recommandations en ce sens formulées en 2021 par le groupe de travail 
d’experts sur la consommation de substances du Canadaxxii. Comme l’a récemment 
recommandé le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, les États 
devraient « contrôler les marchés des drogues illicites grâce à une réglementation 
responsablexxiii. » 
 
Les services de consommation supervisée (SCS), qui offrent un environnement sûr et 
hygiénique où les gens peuvent consommer des drogues sous la supervision d’un personnel ou 
de bénévoles formés, sont une autre mesure clé pour faire face à la crise d’empoisonnement 
par les drogues au Canada. Les faits démontrent que les SCS réduisent le risque de surdose 
accidentellexxiv, fournissent aux personnes des services sociaux, des soins de santé et des 
traitements (y compris les programmes d’approvisionnement plus sécuritaire dans certaines 
régions) ou les relient à ceux-ci, réduisent la consommation de drogues en public et les 
équipements de drogue mis au rebut, préviennent la transmission du VIH et du VHC, réduisent 
la pression sur les services médicaux d’urgence et fournissent un espace permettant aux 
personnes de communiquer avec le personnel et leurs pairsxxv. Lorsqu’ils sont adaptés à leurs 
besoins, les SCS peuvent également offrir des refuges aux femmes qui consomment des 
drogues contre la violence qu’elles peuvent subir dans la ruexxvi. Une plus grande flexibilité au 
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niveau fédéral relative aux exemptions a contribué ces dernières années à l’expansion des 
SCS, où il existe désormais une plus grande diversité de services et de modèlesxxvii. Toutefois, 
les progrès réalisés dépendent fortement du contexte politique, car la loi ne contient pas 
suffisamment de garanties pour empêcher un nouveau gouvernement fédéral de priver les SCS 
des exemptions qui restent nécessaires pour qu’ils puissent fonctionner sans risque de 
poursuitesxxviii. De plus, des lacunes majeures persistent pour répondre aux besoins des 
personnes qui consomment des drogues : les SCS restent concentrés dans les zones urbaines 
et dans certaines provincesxxix; l’accès aux services d’inhalation est rare, bien que dans 
certaines localités, l’inhalation soit devenue la principale voie de consommation entraînant des 
décès par surdosexxx; et l’interdiction de l’injection assistée par le personnel des SCS continue 
de limiter l’accès aux servicesxxxi. À l’échelle provinciale, les gouvernements hostiles ont érigé 
de nouveaux obstacles importants à l’égard des SCS, y compris des conditions strictes pour 
l’octroi de licences ou le financement des servicesxxxii. Ces conditions ont entraîné la fermeture 
de services, tandis que d’autres ont attendu des années avant d’ouvrirxxxiii. Les membres de la 
communauté continuent d’être contraints de mettre en œuvre des sites non autorisés pour 
sauver des viesxxxiv et trouver des solutions de remplacement pour soutenir les services, y 
compris le financement participatif, les dons privés, la vente de marchandises ou le financement 
municipal.  
 
Sans surprise, peu ou pas de prisons au Canada offrent l’une des mesures essentielles de 
prévention des surdoses ci-dessus, malgré des augmentations spectaculaires récentes des 
décès en détentionxxxv. La grande majorité d’entre elles refusent également aux détenus l’accès 
immédiat à la naloxone. La plupart des provinces offrent un accès gratuit et sans restriction à la 
naloxone par l’entremise des intervenants de première ligne, des centres de santé et des 
pharmaciesxxxvi. Pourtant, les prisonniers au Canada – dont un nombre très disproportionné est 
autochtone et noir – ne reçoivent pas la même norme de soins. Dans la plupart des prisons, la 
naloxone n’est accessible qu’au personnel de santé ou de sécurité de la prison, et les détenus 
ne sont pas autorisés à avoir des trousses de naloxone dans leur cellule au cas où leurs 
codétenus seraient victimes d’une surdose d’opioïdes. Le personnel de soins de santé des 
établissements pénitentiaires n’est pas toujours immédiatement disponible en cas de surdose, 
mais le temps nécessaire pour répondre à une surdose d’opioïdes peut faire la différence entre 
la vie et la mort.  
 
Au Canada, les organisations communautaires, les défenseurs de la réduction des préjudices et 
des droits de la personne, les autorités de santé publique et les forces de l’ordre sont très 
favorables à la décriminalisation de la simple possession de droguesxxxvii. En 2021, plus de 
100 organisations de la société civile à travers le pays ont publié une plateforme nationale de 
décriminalisation des droguesxxxviii pour le Canada qui recommandait non seulement la 
décriminalisation de la possession simple de drogues, mais aussi celle du trafic de subsistance, 
défini comme le partage ou la vente de drogues aux fins de subsistance, pour couvrir les coûts 
personnels de la consommation de drogues ou pour assurer un approvisionnement plus 
sécuritairexxxix. Le groupe d’experts sur la consommation de substances de Santé Canada a 
également recommandé que le Canada « mette fin aux sanctions pénales pour possession 
simplexl ». À l’échelle mondiale, de nombreuses entités des Nations Unies et des experts en 
droits de la personne ont exprimé leur soutien à la décriminalisation, notamment l’Organisation 
mondiale de la Santé (OMS), le Programme commun des Nations Unies sur le 
VIH/sida (ONUSIDA), le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le 
rapporteur spécial des Nations Unies sur le droit à la santé physique et mentalexli, le rapporteur 
spécial des Nations Unies sur la torturexlii et le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits 
de l’hommexliii. En 2018, les 31 agences du système des Nations Unies ont adopté une position 
commune recommandant à tous les gouvernements de décriminaliser la possession simple de 

https://www.hivlegalnetwork.ca/site/media-release-leading-human-rights-and-public-health-organizations-release-national-drug-decriminalization-platform-for-canada/?lang=fr
https://www.hivlegalnetwork.ca/site/media-release-leading-human-rights-and-public-health-organizations-release-national-drug-decriminalization-platform-for-canada/?lang=fr
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/mobilisation-publique/organismes-consultatifs-externes/groupe-experts-consommation-substances/rapports/rapport-1-2021.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/mobilisation-publique/organismes-consultatifs-externes/groupe-experts-consommation-substances/rapports/rapport-1-2021.html
https://unsceb.org/sites/default/files/2021-01/2018%20Nov%20-%20UN%20system%20common%20position%20on%20drug%20policy.pdf
https://unsceb.org/sites/default/files/2021-01/2018%20Nov%20-%20UN%20system%20common%20position%20on%20drug%20policy.pdf
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droguesxliv Les Directives internationales sur les droits de la personne et les politiques en 
matière de drogues, copubliées par le Centre international sur les droits de l’homme et les 
politiques en matière de drogues, le PNUD, l’ONUSIDA et l’OMS appellent également les États 
à « décriminaliser la possession, l’achat ou la culture de substances contrôlées pour la 
consommation personnellexlv », comme moyen de s’acquitter de leur obligation de respecter le 
droit au meilleur état de santé physique et mental possible. De même, la Commission mondiale 
sur les politiques en matière de drogues, composée d’anciens chefs d’État ou de gouvernement 
et d’autres éminents responsables politiques, économiques et culturels, a mis en évidence les 
énormes dégâts causés par la criminalisation des personnes qui consomment des drogues et a 
appelé à la suppression de toutes les réponses punitives à la possession et à la consommation 
de droguesxlvi.  
 
 
Recommandations 

 

Pour réduire les préjudices du marché des drogues non réglementées, nous encourageons le 
Comité permanent de la santé de la Chambre des communes à recommander ce qui suit : 
 

• Accroître le soutien et l’accès à un approvisionnement plus sécuritaire, conformément 
aux recommandations du Groupe de travail sur l’amélioration de l’approvisionnement 
sécuritaire de la Société civile canadienne. 
 

• Accroître le soutien et élargir l’accès aux services de consommation supervisés en 
supprimant les exemptions au cas par cas pour les SCS, y compris par la 
décriminalisation des activités liées à la consommation personnelle de drogues, en 
finançant les SCS et en travaillant avec les gouvernements provinciaux, territoriaux et 
municipaux pour s’assurer qu’ils s’engagent à faciliter l’augmentation des SCS au 
besoin. 
 

• Assurer un accès équivalent à un approvisionnement plus sécuritaire, à des services de 
consommation supervisés et à la naloxone, dans toutes les prisons. 
 

• Accroître le soutien au traitement médicamenteux et volontaire de la toxicomanie fondé 
sur des données probantes et dénoncer toutes les formes de soins coercitifs et 
involontaires. 
 

• Augmenter le soutien aux logements, assurer un accès non discriminatoire aux refuges 
pour les personnes qui consomment des drogues et dénoncer le déplacement 
involontaire des personnes sans-abri. 

  
• Décriminaliser la possession de toutes les drogues à des fins personnelles en abrogeant 

complètement l’article 4 de la Loi réglementant certaines drogues et autres substances, 
décriminaliser le partage ou la vente de drogues aux fins de subsistance, pour soutenir 
les coûts de consommation personnelle de drogues ou pour fournir un 
approvisionnement plus sécuritaire, et éliminer toutes les sanctions relatives à ces 
activités. 
 

• S’engager à légaliser et à réglementer toutes les substances contrôlées. 
 

https://www.humanrights-drugpolicy.org/site/assets/files/1640/hrdp_guidelines_2020_english.pdf
https://www.humanrights-drugpolicy.org/site/assets/files/1640/hrdp_guidelines_2020_english.pdf
http://www.globalcommissionondrugs.org/wp-content/uploads/2016/11/GCDP-Report-2016-ENGLISH.pdf
http://www.globalcommissionondrugs.org/wp-content/uploads/2016/11/GCDP-Report-2016-ENGLISH.pdf
http://www.globalcommissionondrugs.org/wp-content/uploads/2016/11/GCDP-Report-2016-ENGLISH.pdf
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